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Le 6décembre 2011,les députés
français,à l'appel de tous lespré-
sidents de groupe, gauche et
droite confondues, ont voté une
résolution reconnaissant offi
ciellement «la position aboli

tionnistede laFrance».
Cetexte de principe a été immédiate

ment suivi du dépôt d'une proposition de
loi visant à criminaliser les clients faisant
appel aux services d'une prostituée. Celle-
cis'inscrit dans la foulée de la loi de 2003 et
de son incrimination de «racolage passif».
Ici,il s'agit d'introduire, dans le code pénal,
un délit de « recoursà laprostitution »pou
vant être sanctionné par une peine d'empri
sonnement de deux mois et une amende
de 3750euros.

Visant à s'attaquer à la prostitution en
pénalisant l'usager, cetteproposition deloi
se présente comme abolitionniste. Pour
tant, ellene s'attaque qu'à sa partie la plus
visible,la prostitution de rue. Dans les faits,
elle se révèle prohibitionniste. Laprohibi
tion,contrairement à l'abolition, ne suppri
me pas la prostitution, mais la dénie. Ellela
déplace de lavisibilité vers l'invisibilité.

Parla même, cette loi supprimera toute
limite à l'exploitation de cesfemmes. Com
me le montrent les conséquences de la loi
créant le racolage passif, les prostituées
seront rejetées là où la violence pourra, à
l'abri du regard, agir sans entrave. Pour les
citoyens,lerésultat de cette législation sera
depermettre de suspendre leréel.Sion déci
de dene pas la voir,la prostitution n'existe
raplus.

Cetteproposition apour objet de suppri
mer «un lieu » et non la prostitution elle-
même. Celaaura une double conséquence.
Premièrement, la loi ne fonctionnera plus
comme organisation de l'extériorité, mais
comme modelage de l'intériorité. Laloi ne
sera pas faite pour être respectée, mais
pour être constamment violée dans la
crainte et la culpabilité.Alarégulation delà

jouissance du corps, cette proposition
oppose une injonction de jouir de l'image
de la dignité humaine. Elleest avant tout
installation d'un surmoi, producteur de
valeurs.

Deuxièmement, n'ayant plus de lieu
délimité, la prostitution se généralisera à
l'ensemble de l'espace sociétal. Lemodèle
suédois, sur lequel les députés «abolition
nistes » s'appuient pour soutenir leur pro
position de pénalisation des clients, est
éclairant. Dans ce pays, la prostitution de
rue abien baissé de moitié, mais sont tou
jours en activité les lieuxvoilés du sexe tari
fé que sont les salons de massage et autres
clubs.Surtout, une grossepartie du marché
de laprostitution se déroule désormais sur
Internet.

Cedernier support permet une exten
sion de la prostitution à l'ensemble de la
société, non plus limitée à une partie du
corps lui-même, mais à son image. Par le
biais de forums de discussion, les clients
potentiels prennent ainsi contact avec des
jeunes. Selonles statistiques du ministère
de la justice suédoise, en 2009, environ
10X des jeunes de 16à25ansavaient publié
des images sexy d'eux-mêmes sur Inter
net, tandis qu'environ la moitié des jeunes
filles ont été contactées au moins une fois
par une personne leur proposant de l'ar
gent afind'envoyer desphotos sexy, depar
ler de sexe ou d'agir devant une webcam.

Cette proposition de loi s'inscrit ainsi
parfaitement dans la postmodernité, dans
un processus d'effacement du corps pour
assurer lerègne de l'image, de ladématéria
lisation du réel. La promotion d'un sexe
sans chair, réduit à la jouissance de la pul
sion scopique,est déjàun thème central du
roman de George Orwell1984 (Gallimard,
1950).

Quecesoitdans ceroman d'anticipation
ou dans notre réalité présente, l'annulation
du corps estcentrale. Lecaractèreorwellien
recouvre bien l'ensemble du texte déposé.
Les élus insistent en effet sur le caractère
éducatif de leur démarche en complétant
la sanction par un séjour obligatoire dans
«une écolede clients »,afin de les éduquer
«à la santé et aux relations de genre ».

Cequi fonde la résolution et la proposi
tion de loi est la conception selon laquelle
la prostituée est par essence une victime,
même si l'exercice de cemétier résulte de
son propre choix. Personne, en toute
conscience,ne pourrait opter pour une tel
le activité. Posées en tant qu'infans, les pro
fessionnelles du sexeont d'ailleurs été peu
consultées, au profit des «experts »qui ont
été appelés à parler en leur nom.

S'ilentre en application,
cetexte pénalisera
au premier plan

les indépendantes,
que Ton jettera dans

les mains des réseaux
ou que Tonrendra

clandestines
S'ilentre en application, ce texte pénali

sera au premier plan les indépendantes,
que l'on jettera dans les mains des réseaux
ou que l'on rendra clandestines. Cette loi
aura ainsi une fonction auto-réalisatrice.
Cellesqui ne sont pasvictimes ne pourront
que le devenir à la suite de l'application de
la loi. Ala lumière de la psychanalyse, les
députées, représentantes de la mère sym
bolique, l'Etat, utilisent le démenti pour
nier le vécu desprostituées etmaintenir la
prostitution comme une abstraction.

Cetteprocédure perverse de suspension
desfaitsestnécessaire afind'installer la psy
chose mettant en scène un être mythique,
«la » prostitution, existant à côté de ses
multiples modes et des prostituées réelles.
«La»prostitution apour destin de sesubsti
tuer au réel. Ellenous introduit ainsi dans
les deux facesdu sacré, letabou et le totem,
en faisant de la première un bouc émissai
re, pour poser la seconde comme héroïne,
comme promotrice de «l'avenir de l'hom
me »,en éduquant celui-cià l'amour et aux
relations de genre.

Cette proposition de loi aux accents
féministes, qui annule lavoix des femmes
concrètes, est en fait au service de la forme

Tous droits de reproduction réservés

Date : 06/01/2012
Pays : FRANCE
Page(s) : 20
Rubrique : Décryptages Annalyses
Diffusion : (354316)
Périodicité : Quotidien



postmoderne dela mère symbolique. Cette
figure de la marâtre, transmise par la tradi
tion orale, est en concurrence avec celledu
féminin.

Lamère symbolique est organique àun
ordre structurellement masculin. Dans sa
relation au client, la prostituée occupe au
contraireune position phallique quilui per
met de n'« être pas toute » soumise à cet
ordre structurel et de préserver sa subjecti
vité. C'est cette subversion féminine qu'il
s'agit d'annuler.»
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